


Le mot du maire de Rouez
Monsieur Paul MELOT

C'est avec plaisir que nous accueillerons le Championnat national FSGT de 
cyclisme sur route FSGT. 

Rouez-en-Champagne : capitale nationale du vélo les 1 et 2 juillet 2017.

Nous avons tout mis en œuvre avec les organisateurs pour assurer les meilleures 
conditions d'accueil et d'organisation et pour faire de cette épreuve une 
manifestation populaire. Je vous donne rendez-vous nombreux et nombreuses 
pour voir les équipes se préparer et assister au départ. Et que le meilleur gagne! 
Nous espérons que cette manifestation sera une grande réussite et que tous les 
amateurs du cyclisme passeront un agréable moment à Rouez en Champagne.

Pour la circonstance, je voudrais féliciter et remercier le Club olympique Rouézien, 
ses 500 adhérents, ses 60 partenaires pour le travail extraordinaire qu’il réalise à
travers tous ces projets innovants et cette reconnaissance nationale en matière de 
sport-santé. 

Je tiens à remercier tous les organisateurs de cette grande manifestation sportive.

Vive les bénévoles, Vive le sport, Vive Rouez en Champagne !

Le Maire
Paul MELOT
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Le mot du président du Club Olympique Rouézien
Monsieur Ludovic ROBIDAS

En 2006, le Club Olympique Rouézien était mis en sommeil. 
Impossible de dissoudre une association crée en 1974 ! 
Impossible d’oublier tous ces bénévoles qui s’étaient investis pendant 
tant d’année. Il fallait relever ce défi : faire du COR, un club multisports atypique et novateur 
en milieu rural.
Ainsi, en 2008, nous allions de nouveau, écrire l’histoire.
Après 9 saisons sportives, le Club Olympique Rouézien développe ses projets de pratiques 
d’activités multisports loisirs. 
Fort de 500 adhérents, dans un village de 780 habitants, notre association propose l’accueil 
des enfants dès l’âge de 3 ans. 
Côté twirling bâton, nous tenons à saluer la performance exceptionnelle de Lucas Blossier
qui en Juillet 2016, remporte la Coupe d’Europe catégorie junior. 
Nous proposons 25 activités dans notre structure (foot à 7 autoarbitré, à la zumba, en passant 
par le basket, tennis, handball, etc). Avec une seule adhésion, chacun peut pratiquer à
volonté, les activités proposées, quand ils le souhaitent. Notre salle de remise en forme 
permet est aujourd’hui un succès. Du sport pour tous, sans contrainte et à moindre coût :
un concept qui plaît !

Deux concepts innovants nous tiennent particulièrement à cœur : 
-Le sport partagé où dans une même séance de sport ; personnes valides et 
personnes en situation de handicap pratiquent ensemble la même activité.
-Le sport santé où nous accueillons sur ordonnance médicale des patients atteints de 
pathologies diverses (cardiaque, surpoids, obésité, diabète, mal de dos, 
syndrome dépressif, cancer, etc). En 2016, nous avons accueilli 64 patients et sommes 
conventionnées avec 30 praticiens médicaux (cardiologues, psychologues, diététiciens, 
ostéopathes, kinésithérapeutes, médecins généralistes…etc
Ce concept nous a permis d’être récompensé le 15 décembre 2016 au Comité National 
Olympique et Sportif Français à Paris. Nous avons été lauréat des Trophées Sport Responsable
2016 dans la catégorie « Santé ; toutes fédérations confondues, clubs amateurs et 

professionnels.
Le Club Olympique Rouézien est heureux de porter haut les couleurs du département de la 
Sarthe puisqu’ « en Sarthe, chaque heure est la meilleure ». Alors durant ce week-end des 1er 
et 2 Juillet, profitez de chaque heure dans notre beau village, notre beau département, notre 
belle région.
Et surtout, n’oubliez pas : 
Au Club Olympique Rouézien, l’histoire, on l’écrit ….tous ensemble

Le président du Club Olympique Rouézien
Ludovic ROBIDAS
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Le mot du président du Comité Sarthe 
Monsieur Gérard PAQUIER

C’est avec un immense plaisir que le COMITÉ FSGT de la SARTHE accueille pour 
la 3ème fois ce CHAMPIONNAT de France FSGT de CYCLISME sur route après 
BRAINS / GÉE en 1998 et SAINT COSME en VAIRAIS en 2009.

Après l’organisation de la COUPE NATIONALE de FOOT à 7 auto arbitré fin juin 
2016 et le 2ème rassemblement fédéral de MARCHE NORDIQUE en septembre 
2016, c’est donc un nouvel événement de portée nationale qui est organisée dans 
la SARTHE sans oublier l’ANA VÉLO (Assemblée Nationale des Activités Vélo) qui 
s’est tenue au MANS les 11 et 12 février dernier.

Cette édition 2017 va vous surprendre car à ROUEZ, rien ne se passe comme 
ailleurs et tout est souvent inédit. En effet, au-delà de l’aspect sportif et 
l’organisation des courses cyclistes, l’accent sera mis sur le terroir local et la visite 
du patrimoine. De plus, c’est dans un lieu historique que se dérouleront les 
remises de récompenses et les repas du soir au sein de l’abbaye de 
CHAMPAGNE créée au 12ème siècle.

Donc beaucoup de surprises vous attendent et je suis sûr que tous les bénévoles 
du CLUB OLYMPIQUE ROUEZIEN et de la commission VÉLO vont tout mettre en 
œuvre pour vous réserver le meilleur accueil possible pour un agréable séjour en 
SARTHE.

Bienvenue et bonne chance à tous au sein de la CHAMPAGNE SARTHOISE dans 
le pays de la HAUTE SARTHE.

Le Président du comité
Gérard PAQUIER
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Le mot du responsable de la 

commission cycliste Sarthe

Monsieur Raynaud Xavier

Le comité Sarthe FSGT a déjà organisé 6 championnats nationaux 1 VTT, 2 cyclo-cross
et 3 routes.

La commission et le comité mettront tout en œuvre pour la réussite de cette 4ème 
organisations à Rouez les 1er & 2 juillet 2017.
Environ 150 bénévoles seront sur le terrain pour la réussite de ce weekend sportif ; sans 
eux, cela n’est pas réalisable.
Aujourd’hui, des partenaires ont déjà répondu présent pour soutenir cette manifestation; 
le club olympique Rouézien, organisateur avec le soutien du comité, peuvent compter 
sur la Municipalité de Rouez, le Conseil Départemental, le Conseil Régional, le Groupe 
Humanis, et d’autres sponsors qui s’ajoutent avec leurs aides financière ou matérielles.

La commission cycliste sera très heureuse d’accueillir les coureurs et leur famille de 
toute la France et tout sera mis en place pour faire découvrir notre magnifique région 
sans oublier la dégustation de nos produits régionaux.

Venez nombreux à ce championnat national, cela sera une satisfaction pour les 
bénévoles et les organisateurs vous ne le regretterez pas.

La commission cycliste vous souhaite les bienvenus - Rendez-vous les 1er & 2 juillet 2017.

Le responsable de la commission cycliste

Raynaud Xavier
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Le mot du président du 
Conseil Départemental de la Sarthe
Monsieur Dominique LE MENER

Premier partenaire du sport en Sarthe, le Département 
est heureux de soutenir le Comité départemental de la Fédération Sportive et
Gymnique du Travail dans l’organisation du championnat national de cyclisme sur
route à Rouez-en-Champagne.

La Sarthe accueille tout au long de l’année des compétitions d’envergure nationale et
internationale, preuve du dynamisme des associations sportives de notre territoire, de
l’implication des bénévoles et de leur savoir-faire en matière d’organisation. 

Il s’agit d’une belle reconnaissance du dynamisme et du formidable travail effectué
notamment par le Club Olympique Rouezien, exemplaire en matière de sport rural et de
sport-santé notamment.

Le Département de la Sarthe aura toujours à cœur d’être aux côtés des sportifs et des 
clubs qui font vivre le sport sur notre territoire, participant ainsi à son rayonnement. 

A tous les participants et organisateurs, je souhaite la bienvenue en Sarthe ainsi  que la 
plus grande réussite pour ce championnat national. Je vous invite à découvrir tous les
atouts de notre département sur sarthe.fr, un Département où chaque heure est la 

meilleure.

Le Président du Conseil départemental de la Sarthe
Dominique Le Mèner
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Le mot du président de la région
des Pays de la Loire 
Monsieur Bruno RETAILLEAU

Activités sportives ou artistiques, animations culturelles ou sociales : le  COR vous 
propose cette année un nouveau programme riche et diversifié,  témoignant de la vitalité
associative du Pays Rouézien.

Mais plus qu’une simple association, le COR est d’abord une communauté d’hommes et 
de femmes engagés au service des autres, qui font aimer et partager des valeurs fortes : 
l’accueil des personnes fragiles et le sens du collectif. C’est la raison pour laquelle j’ai 
souhaité à plusieurs reprises mettre à l’honneur le COR qui exprime avec force ces 
solidarités de proximité, de visage à visage, dans lesquels nos territoires ruraux ont tissé
leur unité

Je tiens à saluer et remercier tous les bénévoles qui donnent de leur temps  auprès des 
personnes handicapées au sein du COR. Leur engagement démontre que la générosité
et la gratuité sont une force pour rassembler et construire l’avenir. 

A toutes et à tous, je vous souhaite une très belle année avec le COR !

Le Président du Conseil régional des Pays de la Loire
Bruno RETAILLEAU



CHAMPIONNAT NATIONAL SUR ROUTE 
1 & 2 JUILLET 2017

ROUEZ EN CHAMPAGNE

Comment se rendre à Rouez ?

Accès routier :

Via l’autoroute A 81                    Via Sillé le Guillaume           Via Le Mans
-Sortie Sillé le Guillaume              -D 45 direction Rouez             -D 304 direction Conlie
-D 4 direction Sillé le Guillaume                                                   -D 167 direction Rouez

Important : 
Sur votre GPS, indiquer ROUEZ et non ROUEZ EN CHAMPAGNE

Accès ferroviaire : Gare TER de Sillé le Guillaume
Gare TER de Conlie

Paris à 55min du Mans en TGV
Il existe des transports en communs entre : 

- Le Mans et Rouez par bus avec « TIS ». 

- Sillé-le-Guillaume et Rouez par bus avec « TISSEA »
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HORAIRES DES EPREUVES :

Vendredi :
-15h00 à 19h00 : Accueil des participants à la Mairie

Remise des Dossards 

Samedi : 

-7h00/18h30 : Remise des Dossards
-7h30    réunion d’information
-8h00    Contre La Montre par Équipe 29,720 km  2Tours
-10h30   École de vélo    (Sprint)
-10h30   Ancien                                   58,620km   6Tours
-10h32   Féminines                             58,620km    6tours
-12h30   Cadets / Cadettes                 58,620km    6tours
-12h32   Minimes G / Minimes F         29,310km    3tours
-14h00   École de vélo      (Jeux) 
-14h30   Juniors                                  78,160Km    8Tours
-14h30   Espoirs                                  87,930km    9Tours
-18h30   Réception et des podiums de la journée

Dimanche :

-7h00/13h00 : Remise des Dossards
-7h30     réunion d’information
-8h00     Vétérans                                78,160km   8Tours   
-10h20   École de vélo       (épreuve sur route)
-11h15   S/Vétérans                             68,390Km  7Tours
-14h30   Seniors                                   97,700km 10Tours
-18h00   Récompenses des écoles de vélo
-18h30   Réception finale et podiums de la journée
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Hébergement
Pour tous renseignements et réservations 

concernant les hébergements veuillez 
contacter :

L’office du tourisme de Sillé le Guillaume
Tél.+33 (0)2.43.20.10.32
Place de la Résistance

72140 Sillé le Guillaume
tourisme.sille@wanadoo.fr

www.tourisme.sille-le-guillaume.fr

L’office du tourisme vous orientera,
en fonction du nombre de couchage que
vous souhaiterez, vers le gîte, le camping, 
l’hôtel, la chambre d’hôte qui correspondra 
à votre demande.
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Le programme festif du week-end

Vendredi 30 Juin 2017 :

18h00 à 20h00 : Cérémonie d’ouverture 
– Conférence sur le bénévolat et la vie associative en milieu rural
20h00 à 21h30 : Apéritif dinatoire

Samedi 1er Juillet 2017 :

10h00 à 18h00 : Visites guidées (gratuit)
- Centre d’entraînement départemental des Sapeurs Pompiers de la Sarthe
- Chantier de la construction d’une résidence séniors (chaudière bois déchiqueté, construction 
bois…) et histoire du Leg de M. et Mme Serge et Andrée Le Grou
- Ferme de Tout Joly (ferme bio, élevage de poulets de Loué, production de fromages)
- Mine d’Or et d’Argent de Rouez
- Gymnase de Rouez et concept innovant du sport santé et sport partagé
- Ateliers de Courville (artisan d’art ébénisterie : métallerie)
- Abbaye de Champagne
21h30 : Séance de cinéma plein air à l’Abbaye de Champagne

Dimanche 2 Juillet 2017 :

09h30 à 17h30 : Marché de l’artisanat et des producteurs locaux (entrées gratuites)
Tout le week-end : 
- Animations musicales, jeux pour les enfants
- Transport collectif pour les visites
- Buvette et restauration sur place (menus, snacking, petits déjeuners…)

Pour tout renseignement :

Site internet : http://www.corouezien.fr/ ou http://www.fsgt72.fr/ 
Facebook : https://www.facebook.com/Club-Olympique
 : contact@corouezien.fr

:Xavier Raynaud: 06 71 49 80 80 OU Ludovic Robidas: 06 14 70 98 25  



REGLEMENT ROUTE 2017

Le label "Champion National" est accordé à partir du moment où au moins dix Comités se sont engagés, et désigne 
le Champion Natio-nal. En dessous, le label de "Critérium National" est attribué. Pour les catégories Minimes Filles et 
Cadettes sont regroupées avec leurs catégories respectives. Chaque catégorie sera récompensée.
Pour les féminines : Un maillot à la première des moins de 40 ans au scratch (Junior, espoir, senior) et un
maillot à la première des + de 40 ans et sans aucune condition relative au nombre de participantes
Qualification
Ces Championnats sont ouverts aux adhérents dont la licence FSGT a été validée avant le 04 avril 2017 et répartis 
dans les catégories d'âges suivantes :
- Minimes (F/G)               né(e)s en 2003 et 2004
- Cadet (te) s né(e)s en 2001 et 2002
- Juniors nés en 1999 et 2000
- Espoirs nés entre 1995 et 1998
- Seniors nés entre 1978 et 1994
- Vétérans nés entre 1968 et 1977
- Super Vétérans             nés entre 1958 et 1967
- Anciens nés en 1957 et avant
- Féminines nées en 2000 et avant
Chaque concurrent(e) devra courir dans sa catégorie d'âge.
Chaque épreuve sera limitée à 200 coureurs. Chaque Comité ne pourra pas engager plus de
3 équipes de 5 coureurs dans chaque course. Chaque Comité pourra proposer plusieurs coureurs remplaçants (ces 
remplaçants seront validés et pourront se présenter le jour du Championnat si un coureur titulaire est absent).
•-Chaque coureur uniquement licencié F.S.G.T. (homme ou femme) devra avoir été licencié avant le 1er juin de l’année 
précédente (sauf pour les minimes et cadets) et justifier sa participation à un championnat départemental, ou régional, 
ou inter régional de la spécialité (route) de la saison en cours, ou a trois (3) épreuves Vélo  F.S.G.T. (hors 
championnats fédéraux) entre le 1er juin de l’année précédente et la date limite de clôture des engagements a ce 
fédéral.
* -Chaque coureur doublement licencié (homme ou femme) devra avoir été licencié avant le 1er juin de l’année 
précédente (sauf pour les minimes et cadets) et justifier la participation à douze (12) épreuves Vélo F.S.G.T. huit (8) 
pour les minimes et les cadets (hors championnats fédéraux) dont un championnat départemental ou régional ou inter 
régional de la spécialité (route) de la saison en cours entre le 1er juin de l’année précédente et la date limite de clôture 
des engagements a ce fédéral.
* -Tout coureur (H ou F) détenteur d’une licence F.F.C. en 2017 et possédant + de 200 points (pour les hommes) et 
400 points (pour les femmes) au classement national de cette fédération établi à la fin de la saison 2016 ne pourra 
prendre part à ces championnats Nationaux FSGT 2017.
* -De même, tout coureur (H ou F) ayant été classé élite ou 1er catégorie à la F.F.C. au cours des 6 
dernières années, ou ayant marqué + de 200 points au cours des 2 dernières saisons ne sera pas admis.
* -Voir règlement national Article 15
LES ENGAGEMENTS DEVRONT PARVENIR À LA
FÉDÉ-RATION AVANT LE 2 JUIN 2017. Seuls seront enregistrés ceux validés par le Comité du coureur, 
accompagnés du règlement financier.
Tenue vestimentaire
Chaque coureur d'un même Comité devra re-vêtir un maillot identique par catégorie, dans la mesure du possible. Les 
Champions départementaux et régionaux sur route devront revêtir leur maillot distinctif.
Matériel
•Le port du casque à calotte rigide est obligatoire durant toute la durée de l'épreuve. les caméras sur le casque, vélo 
ou le concurrent sont interdite.
•Les développements maximum seront de 7,01 m pour les Minimes garçons et filles et de 7,62 m pour les Cadets et 
cadettes.
•Les boyaux devront être parfaitement col-lés.
•L'utilisation de toute sorte de matériel et de roues est autorisée. Les embouts de guidon devront être obturés, les 
vélos à assistance électrique et vélo couché sont interdits.
•Les adaptateurs sont interdits.
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Prise des dossards

La prise des dossards se fera individuellement sur présentation de la licence dûment remplie avec : la photo, la 
signature du coureur, le contrôle médical et le timbre fédéral avec assurance (pour les clubs qui
ont une assurance spécifique prière de fournir un justificatif) dont la validation devra être garantie par le Comité
ou l’affiliation a été prise. Le coureur devra justifier de son identité par un document autre que sa licence. La prise 
des dossards est close 30mn avant le départ de l’épreuve.
Il serra demander un chèque de caution pour le retrait du transpondeur. Un chèque par transpondeur.
Déroulement des épreuves

Les distances pour chaque épreuve seront adaptées au profil du circuit et de l’ordre de:
* Minimes = 40,0 km
* Minimes Féminines = 30,0 km
* Cadets = 60,0 km
* Cadettes = 30,0 km
* Juniors = 80,0 km
* Espoirs = 90,0 km
* Seniors = 100,0 km
* Vétérans =  80,0 km
* Super Vétérans = 70,0 km
* Anciens = 60,0 km
* Féminines = 60,0 km

L'appel des coureurs se fera nominativement et
15 minutes avant l’heure de départ.
L'ordre des départs se fera Champion sortant, Champions Inter Régionaux et Régionaux, Départementaux le cas 
échéant (pour les comités qui ne sont pas regroupé en région), Comité organisateur, puis les autres Comités par 
équipe de 5 coureurs suivant l'ordre de réception des inscriptions au secrétariat de CNAV.
Dans l’avant dernier tour, les commissaires pourront faire descendre tous concurrents retardés, ceux-ci se 

verront classer à leur place.

Seuls les véhicules suivants seront autorisés sur le circuit : voiture ouvreuse, directeur de course, voiture 
dépannage échappés, voiture commissaire derrière peloton (prise des coureurs lâchés), voitures neutres de 
dépannage, trois véhicules de dépannage. Un numéro d'ordre sera attribué lors de la réunion d'information.
Pour toutes les épreuves, chaque Comité ayant une voiture de dépannage devra fournir un commissaire qui 
prendra place dans un autre véhicule.
Véhicule premiers secours, voiture balai, tous ces véhicules seront en liaison radio avec le podium d'arrivée.
Changement de matériel
Le changement de roue et de vélo est autorisé sur toute la longueur du circuit et entre équipiers.
Ravitaillement
Le ravitaillement sera autorisé durant la durée de chaque épreuve dans une seule zone fixée par les organisateurs. Il 
se fera exclusivement par piétons sur le côté droit de la chaussée.
Récompenses fédérales
Le Champion National se verra remettre le maillot de Champion Fédéral, et médaille fédérale aux trois premiers.
Un challenge avec le label "Champion National par équipe" sera remis sur trois coureurs dans chaque épreuve. Les 
équipes de cinq coureurs seront désignées au moment des engagements qui concourront pour ce prix d'équipe (le 
Comité n'ayant engagé que trois coureurs pourront bien sûr participer à ce prix d'équipe). En cas de la non présence 
d’un concurrent à la remise des récompenses, elles ne seront pas remises à une autre personne (sauf cas 
exceptionnel).
Echauffements
Les échauffements sont interdits sur le circuit pendant le déroulement des épreuves. Le passage sur la ligne d’arrivée 
est interdit lors du déroulement d’une épreuve et sera passible de sanction.
Sanctions
Le non-respect d'un des articles du présent règlement entraînera la disqualification du coureur. Toute transgression au 
critère de qualification pourra entraîner la suspension d’UN AN du Comité du coureur concerné.
Réclamation
Toute réclamation devra être adressée par écrit par l'intermédiaire des Comités dans un délais de 15 jours. 



REGLEMENT CONTRE LE MONTRE 2017

Qualification

Ces Championnats sont ouverts aux adhérents FSGT dont la licence à été validée avant le 4 avril 2017. Les équipes peuvent être 
composées de coureurs des catégories d’âges suivantes :
•Juniors
•Espoirs
•Seniors
•Vétérans
•Super Vétérans
•Anciens
•Féminines senior (l’équipe peut être composée de plusieurs comités)
* -Chaque coureur uniquement licencié F.S.G.T. (homme ou femme) devra avoir été licencié avant le 1er juin de l’année 
précédente, et justifier sa participation à un championnat départemental, ou régional, ou inter régional de la saison en cours, 
ou a trois (3) épreuves Vélo  F.S.G.T. (hors championnats fédéraux) entre le 1er juin de l’année précédente et la date limite de 
clôture des engagements a ce fédéral.
* -Chaque coureur doublement licencié (homme ou femme) devra avoir été licencié avant le 1er juin de l’année précédente, et 
justifier la participation à douze (12) épreuves Vélo F.S.G.T. huit (8) pour les minimes et les cadets (hors championnats 
fédéraux) dont un championnat départemental ou régional ou inter régional de la saison en cours entre le 1er juin de l’année 
précédente et la date limite de clôture des engagements a ce fédéral.
* -Tout coureur (H ou F) détenteur d’une licence F.F.C. en 2017 et possédant + de 200 points (pour les hommes) et 400 points 
(pour les femmes) au classement national de cette fédération établi à la fin de la saison 2016 ne pourra prendre part à ces 
championnats Nationaux FSGT 2017.
* -De même, tout coureur (H ou F) ayant été classé élite ou 1er catégorie à la F.F.C. au cours des 6 dernières années, ou  ayant 
marqué + de 200 points au cours des 2 dernières saisons ne sera pas admis.
* -Voir règlement national Article 15
Chaque Comité peut engager le nombre d’équipes de 3 ou 4 coureurs qu’il désire.
Le nombre maximum d’équipes admises au départ est de 25 (vingt cinq).
LES ENGAGEMENTS DEVRONT PARVENIR À LA
FÉDÉ-RATION AVANT LE 2 JUIN 2017. 
Seuls seront enregistrés ceux  validés par le comité du coureur.

Toute équipe n’atteignant pas le nombre minimum de trois coureurs pourra s’engager auprès de la Fédération, qui la complètera 
avec une autre se trouvant dans le même cas.
Tenue vestimentaire

Chaque coureur d’une même équipe devra revêtir un maillot identique (club ou comité).
Matériel

•Le port du casque à calotte rigide est obligatoire durant toute la durée de l'épreuve. Les caméras sur le casque, vélo ou sur le 
concurrent sont interdites.
• L’utilisation de toute sorte de matériel et de roues est autorisée, de même que les guidons de triathlètes et les prolongateurs. Son 
interdit les vélos a assistance électrique.                                                  
Déroulement des épreuves
L’ordre des départs se fait par tirage au sort. Il est affiché la veille de la course dans le local de retrait des dossards et à la réunion 
d’information.
Les équipes s’élancent de 3 en 3 minutes.
Le Comité vainqueur l’année précédente partira en dernière position.
L’absence d’une équipe ne change pas l’horaire général des départs.
Si une équipe est en retard, elle pourra partir mais son temps comptera depuis l’horaire initialement fixé.
Les coureurs doivent impérativement rouler sur le côté droit de la chaussée.
Il est interdit à toutes les équipes rejointes par une concurrente de se mettre à moins de
25 mètres du dernier coureur de celle qui vient de la doubler.
Le temps est pris sur le 3ème coureur franchissant la ligne d’arrivée.
Changement de matériel
Le changement de roues et de vélo est autorisé sur toute la longueur du circuit et entre équipiers.
Il se fait sur le côté droit de la chaussée, à l’arrière du dernier coureur de l’équipe.
Les voitures suiveuses sont autorisées, elles se trouvent impérativement à au moins 10 mètres derrière le dernier coureur de 
l’équipe. Elles roulent feux de croisement allumés.
Récompenses fédérales
Chaque équipier champion se verra remettre une écharpe et la médaille fédérale. Les 2ème et 3ème équipes recevront une 
médaille. En cas de la non présence d’un concurrent à la remise des récompenses, elles ne seront pas remises à une autre 
personne (sauf cas exceptionnel)
Sanctions
Le non-respect d'un des articles du présent règlement entraîne la disqualification de l’équipe.
Réclamation
Toute réclamation devra être adressée par écrit  dans un délai de 15 jours après le Championnat au siège de la fédération 


